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Ajouter :

Le Conseil adopte, à la majorité simple une décision européenne instituant un comité de la protection
sociale à caractère consultatif afin de promouvoir la coopération en matière de protection sociale entre
les États membres et avec la Commission. Le Conseil statue après consultation du Parlement européen
et du Comité des régions.

Explication éventuelle :

Il s'agit d'un domaine de consultation pertinent pour le Comité des régions eu égard aux compétences
des autorités locales et régionales dans les Etats membres en la matière.


